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AMENDEMENT N o 677

présenté par
Mme Duflot, M. Baupin, rapporteur Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 

Mme Auroi, Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas

----------

ARTICLE 55

A la fin de l’alinéa 18, substituer au nombre :

« 64,85 »,

le nombre :

« 63,2 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Augmenter la capacité nucléaire est incompatible avec l’objectif de réduction à 50 % de la part du 
nucléaire en 2025 porté dans l’article 1er du présent projet de loi. Le texte doit donc être rétabli dans 
sa version votée par l’Assemblée Nationale.


